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Arrêté n°2025 – 42 portant proclamation des résultats du renouvellement des 
membres du conseil de gestion de l’UFR de Médecine et de Maïeutique 

 

Le président de l’université de Reims Champagne-Ardenne,  

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles D719-4 et suivants, 

Vu l’arrêté n°2025-36 relatif au renouvellement des membres du conseil de gestion de l’UFR de 
Médecine et de Maïeutique, 

Arrête 

Article 1 :  

Suite au scrutin en date du jeudi 15 mai 2025, le président de l’université de Reims Champagne-

Ardenne proclame les résultats du renouvellement des membres du conseil de gestion de l’UFR de 

Médecine et de Maïeutique. 

Sont donc proclamés les résultats suivants : 

Collège A – Professeurs et personnels assimilés 

Siège à pourvoir : 10 
Inscrits : 82 
Votants : 42 
Bulletins blancs ou nuls : 2 
Suffrages valablement exprimés : 40 
Quotient électoral : 4 
 

Ont obtenu :  

Liste 
Suffrages 
obtenus 

Sièges directs 
attribués  

Sièges attribués 
au plus fort reste 

Total des sièges 

Liste collège A 40 10 / 10 

 

Sont déclarés élus : 

Nathalie BEDNAREK 

Fabien LITRÉ 

Christine PIETREMENT 

Jean-Hugues SALMON 

Sophie DEGUELTE 

Maxime HENTZIEN 

Sophie BOURELLE 

Bruno MOURVILLIER 

Solène MOULIN 

François BOYER 
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Collège B – Autres enseignants-chercheurs, enseignants et personnels assimilés 

Sièges à pourvoir : 8 
Inscrits : 25 
Votants : 18 
Bulletins blancs ou nuls : 1 
Suffrages valablement exprimés : 17 
Quotient électoral : 2,12 

 

Ont obtenu :  

Liste 
Suffrages 
obtenus 

Sièges directs 
attribués  

Sièges attribués 
au plus fort reste 

Total des sièges 

Liste collège B 17 8 / 8 

 

Sont déclarés élus : 

Domitille CALLON 

Léon JAHDAUTI 

Claire COUTUREAU 

Stéphane SANCHEZ 

Catherine FELIU 

Renaud SIBONI 

Anaëlle MUGGEO 

Maxime THORIGNY 
 

Collège P – Praticiens hospitaliers 

Sièges à pourvoir : 2 
Inscrits : 47 
Votants : 7 
Bulletins blancs ou nuls : / 
Suffrages valablement exprimés : 7 
Quotient électoral : 23,5 

 

Ont obtenu :  

Liste 
Suffrages 
obtenus 

Sièges directs 
attribués  

Sièges attribués 
au plus fort reste 

Total des sièges 

Unis pour 
l’enseignement 

7 2 / 2 

 

 

 



 

3 
 

 

 

Sont déclarés élus : 

Aline CARSIN VU 

Thibault TROMEUR 
 

Collège Etudiants 

Sièges à pourvoir : 10 
Inscrits : 5357 
Votants : 46 
Bulletins blancs ou nuls : / 
Suffrages valablement exprimés : 46 
Quotient électoral : 4,6 

 

Ont obtenu :  

Liste 
Suffrages 
obtenus 

Sièges directs 
attribués  

Sièges attribués 
au plus fort reste 

Total des sièges 

Liste étudiants 46 10 / 10 

 

Sont déclarés élus : 

Titulaires Suppléants 

Matthieu LEMOINE Carole INGRASCIOTTA 

Alix BONNEFOY Hector HOSTEQUIN 

Arthur COSTE Ines KEBIR 

Kadiatou CISSE Arthur GIS 

Giulio MAGNATTA Sarah CROCFER 

Margaux DESENCLOS-LE RAT Jules FRAYSINNET 

Guillaume TOUCH Gina NEMBRINI 

Zina ALLOUMI Clément MOULUN 

Marc-Antoine TRANNIN Méllila REZGUI 

Justine DINANT Clément TAVERNIER 

 

Collège Personnels BIATSS 

Sièges à pourvoir : 2 
Inscrits : 84 
Votants : 37 
Bulletins blancs ou nuls : 3 
Suffrages valablement exprimés : 34 
Quotient électoral : 17 

 

 



 

4 
 

 

 

Ont obtenu :  

Liste 
Suffrages 
obtenus 

Sièges directs 
attribués  

Sièges attribués 
au plus fort reste 

Total des sièges 

Liste BIATSS 34 2 / 2 

 

Sont déclarés élus : 

Virginie BRULÉ-PINTAUX 

Sébastien LE JAN 
 

Article 2 :  

Le présent arrêté est porté à la connaissance des électeurs par voie d’affichage dans les locaux de 

l’université, ainsi que par une mise en ligne sur le site internet de l’université.  

Il est également inscrit dans le recueil des actes administratifs. Le présent arrêté sera transmis au 

Recteur, chancelier des universités. 

Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté.  

                                                              Fait à Reims,  

 

 

  

   Christophe CLÉMENT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Transmis à M. le Recteur, chancelier des universités le  

Mis en ligne le : 

 
 
 
 
 
 
 
 
le 19/05/2025

19/05/2025

19/05/2025


